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1. Plans de situation 

1.1 Extrait carte IGN 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

1.2 Vue aérienne 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

Sites étudiés 

Sites étudiés 

Zone 1 

Zone 2 
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2. Contexte de l’étude 

2.1 Données générales 

2.1.1 Généralités 

Nom de l’opération : Etude de sol. 
Localisation / Commune : CHU Amiens Hôpital Sud - AMIENS (80). 
Demandeur de la mission et client : CHU Amiens Picardie. 

2.1.2 Documents communiqués 

Le document qui nous a été communiqué et qui a été utilisé dans le cadre de ce rapport, est le suivant : 

- Plan de situation zone concernée à l’échelle 1/1000, daté du 15/11/22. 
 

2.2 Description du site 

2.2.1 Topographie, occupation du site et avoisinants 

Nos investigations concernent le site du CHU Amiens Sud et plus précisément la zone autour du bâtiment St 
Vincent de Paul et la zone entre le bâtiment Fontenoy et la Route de Conty (D8) à Amiens (80). Plusieurs 
projets peu avancés sont prévus au niveau de ces zones. 
 
Le site présente une topographie variable avec une cote altimétrique comprise entre 55 NGF et 58 NGF pour 
la zone 1 et une cote altimétrique comprise entre 61 NGF et 64 NGF d’après la carte IGN du secteur sur le site 
Géoportail. 
 
 

 
Photographie du bâtiment St Vincent de Paul (zone 1) prise lors de l’implantation des sondages le 20/12/22. 
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2.2.2 Contexte géologique, hydrogéologique et sismique 

D’après notre expérience locale et la carte géologique de AMIENS à l’échelle 1/50000, le site serait constitué 

des formations suivantes de haut en bas : 

- Colluvions limoneuses et crayeuses indifférenciées (C) 
- Substratum crayeux du Coniacien moyen à supérieur (C4bc) 
 

  
Extrait de la carte géologique de AMIENS au 1/50 000 - Source : Infoterre.brgm.fr 

 

D’après les cartes d’aléa du BRGM (georisques.gouv.fr) : 

Aléa retrait-gonflement : 

La carte de l’aléa « retrait-gonflement des argiles » du BRGM montre que le site présente une exposition 

« faible » vis-à-vis de cet aléa.  

 

                
Carte de l’aléa retrait-gonflement des argiles - Source : BRGM 

 

 

Zone 1 

Zone 2 
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Aléa Inondation : 

Il est à noter que la commune d’Amiens fait partie d’un Territoire à Risque Important d'inondation (TRI). Mais 

la zone étudiée n’est pas sujette au débordement de nappe ni d’inondation de cave d’après la carte de l’aléa 

inondation du BRGM.  

 

  

 

 

Carte de l’aléa inondation - Source : BRGM 

 

Aléa cavité : 

La commune ne présente pas de cavité recensée dans un rayon de 500 m autour du site étudié. 

 

Sismicité : 

D’après le zonage sismique de la France (décret n°2010-1255 du 22/10/2010 modifié le 15/09/2014 et 

consolidé le 19/11/2018), le site étudié est classé en zone de sismicité 1 (aléa très faible). 

 

2.3 Caractéristiques de l’avant-projet 

2.3.1 Description du projet 

L’étude porte sur le site du CHU Amiens Sud et plus précisément la zone autour du bâtiment St Vincent de 
Paul et la zone entre le bâtiment Fontenoy et la Route de Conty (D8) à Amiens (80). Plusieurs projets très peu 
définis au stade actuel de l’étude sont prévus au niveau de ces zones. 
 

2.3.2 Sollicitations appliquées aux fondations et aux niveaux bas 

Les sollicitations appliquées aux fondations et aux niveaux bas ne sont pas connues au stade actuel de l’étude. 

Il conviendra donc de s’assurer que les systèmes de fondations préconisés et les dispositions retenues sont 

compatibles avec les charges apportées et les caractéristiques du ou des futurs ouvrages. 
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2.3.3 Terrassements prévus 

D’après les éléments communiqués par le client, il n’est pas prévu de terrassements autres que le simple 

reprofilage du terrain (+/- 0.30 m). Si tel n’est pas le cas, une nouvelle étude devra être menée. 

 

2.4 Mission GINGER CEBTP 

La mission de Ginger CEBTP est conforme au contrat NAM2.M.0599. 

 

Il s’agit d’une Etude Géotechnique Préalable (G1) selon la norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013 sur 

les missions d’ingénierie géotechnique. Plus précisément, compte tenu du niveau d’avancement du projet, 

notre mission s’intègre dans la phase Principes Généraux de Construction (PGC).  

 

La mission G1 PGC comprend, conformément au contrat, les prestations suivantes : 
 

 Une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants, 

 La définition d’un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser, en assurer le suivi 
technique et en exploiter les résultats, 

 Un rapport donnant pour le site étudié : 
o Un modèle géologique préliminaire, 
o Une synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (horizons porteurs potentiels, 

risques géotechniques majeurs…), 
o Certains principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, 

terrassements, préconisations pour les ouvrages enterrés, améliorations de sols). 
 

Nous rappelons que la mission G1 ne comprend pas d’ébauche dimensionnelle. 
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3. Investigations géotechniques 

3.1 Implantation et nivellement 

L’implantation des sondages et essais in situ figure sur le plan joint en annexe 2. Elle a été définie et réalisée 

par GINGER CEBTP en fonction du projet. 
 

L’altitude des têtes de sondage correspond au niveau du terrain actuel au moment des investigations 

(décembre 2022). 

3.2 Sondages, essais et mesures in situ 

Les investigations suivantes ont été réalisées : 
 

Type de sondage Quantité Nom 
Profondeur/TN 

(m) 

Sondage semi-destructif à la tarière hélicoïdale 
Ø 63 mm 

6 

TA1 
TA2 
TA3 
TA4 
TA5 
TA6 

1.20 (refus) 
2.50 (refus) 
2.30 (refus) 
2.80 (refus) 
2.80 (refus) 
3.40 (refus) 

Sondage au pénétromètre dynamique type B 6 

PD1 
PD2 
PD3 
PD4 
PD5 
PD6 

2.00 (refus) 
3.00 (refus) 
3.00 (refus) 
2.80 (refus) 
3.60 (refus) 
4.20 (refus) 

 

Les coupes des sondages sont présentées en annexe 3 où l’on trouvera en particulier les renseignements 

décrits ci-après : 
 

- Sondages à la tarière : 

o Coupe détaillée des sols 

o Prélèvements d’échantillons remaniés 

 

- Essais au pénétromètre dynamique type B : 

o diagramme donnant la résistance dynamique de pointe qd (MPa) en fonction de la profondeur, 

calculée selon la formule des Hollandais, 

o coupe approximative des sols** éventuelle. 

 

** l’interprétation des sols à partir des essais de pénétration dynamique est faite en fonction des courbes de 

pénétration et par extrapolation avec les autres investigations. 
 

Nota : les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations complémentaires dont les niveaux 

d’eau éventuels, les incidents de forage, etc. 
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3.1 Essais en laboratoire 

 

Les essais suivants ont été réalisés : 

 

Type d’essai  Nombre Norme 

Teneur en eau pondérale W 2 NF P94-050 

Analyse granulométrique par tamisage 2 NF P94-056 

Valeur au bleu du sol (VBS) 2 NF P94-068 

Classification des sols (GTR) 2 NF P11-300 

 

Les procès-verbaux des essais sont insérés en annexe 4. 

 

4. Synthèse des investigations 
 
Cette synthèse devra être confirmée par une mission d’avant-projet G2 AVP. 
 

4.1 Modèle géologique général 

Il est à noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain naturel (TN) tel qu’il était au 
moment de la reconnaissance (décembre 2022). 
 

L’analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de dresser la coupe géotechnique 
schématique suivante : 
 
 

Formation n°0 : Remblais limoneux marron à noirs à enrobé et structure de chaussée (uniquement en 
TA2/PD2). 
Profondeur de la base : 0.2 à 0.6 m /TN en TA4. 
Résistance dynamique de pointe (qd) : 2.0 à 8.0 MPa 
 
Formation n°1 : Craie jaune à blanche + silex. 
Profondeur de la base :  >4.2 m /TN (profondeur maximale des investiguée en PD6). 
Résistance dynamique de pointe (qd) : 3.0 à >20.0 MPa 
 
 

Remarques : 

- Nous rappelons qu’il n’est pas toujours évident de distinguer les variations horizontales et/ou verticales 
éventuelles, inhérentes aux changements de faciès, compte tenu de la surface investiguée par rapport 
à celle concernée par le projet. De ce fait, les caractéristiques indiquées précédemment ont un 
caractère représentatif mais non absolu. 

- les essais de pénétration dynamique des sols étant des sondages dits « aveugles », la géologie des 

terrains ainsi que les limites de couches sont interprétées ou extrapolées à partir des diagrammes et 
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notamment des valeurs de compacité du sol. La nature des terrains et leur compacité devront, par 

conséquent, être confirmées lors des travaux. 

 

4.2 Contexte hydrogéologique général 

4.2.1 Piézométrie 

Aucun niveau d’eau n’a été observé dans les sondages lors des investigations (décembre 2022). 

 

Toutefois, des circulations d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure au sein des formations, notamment en cas 

de précipitations. 
 

Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la pluviométrie. 

 

4.3 Caractéristiques physiques des sols 

Les procès-verbaux des essais en laboratoire sont insérés en annexe 4. 

 

Les résultats des essais sont synthétisés ci-après : 

 

 

Légende : 
W  : Teneur en eau pondérale, 

VBS   : Valeur au Bleu de Sol, 

Passant 80 µm  : Pourcentage d’éléments fins passant au tamis de 80 µm, 

Classe G.T.R.  : Classe de sol selon la norme NF P 11-300. 

 

Référence 

échantillon 
Formation / Nature du sol  

Prof. (m) 

échantillon 

W 

(%) 
VBS 

Passant 

80 µm 

Classe 

G.T.R. 

TA2 Craie 0.4 – 1.0 23.2 0.12 96.3 A1 

TA3 Craie 0.3 – 2.3 15.8 0.24 72.6 A1 
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5. Principes généraux de construction  

5.1 Analyse du contexte 

 

Compte tenu de ce qui a été indiqué dans les paragraphes précédents, les points essentiels ci-dessous sont à 

prendre en compte et conduiront les choix d’adaptation du projet : 
 

>> Contraintes géotechniques et risques identifiés 
 

Les investigations ont mis en évidence : 

- Des remblais hétérogènes (formation n°0) jusqu’à 0.6 m /TN en TA4. Les caractéristiques mécaniques 

de formation superficielle sont faibles. 

- Le substratum crayeux (formation n°1) jusqu’à la profondeur maximale investiguée, soit >4.2 m/TN en 

PD6. Les caractéristiques mécaniques de cette formation sont faibles à élevées. 

 

Aucun niveau d’eau n’a été observé dans les sondages lors des investigations (décembre 2022). 

 

5.2 Principes d’adaptation 

 

Sur la base des données collectées au cours de notre mission, pour un ouvrage simple en Rdc à R+1 

maximum avec ou sans niveau de sous-sol, on retiendra les éléments suivants concernant le site : 
 

- Les terrains rencontrés permettent d’envisager un niveau bas conçu en dallage sur terre-

plein moyennant une couche de forme correctement compactée ; 

- un système de fondations superficielles de type radier, ou semelles isolées à semelles filantes 

descendues dans la formation n°1 sous les remblais hétérogène du site avec un ancrage minimal de 

0.3 m dans la formation crayeuse. 

 

Dans tous les cas, ces préconisations devront être validées et affinées par des reconnaissances 

complémentaires.  
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6. Observations majeures 

Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions générales des missions 

géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme NF P 94-500 de novembre 

2013). 

 

Nous rappelons que cette étude a été menée dans le cadre d’une étude préalable (G1 PGC) et que, 

conformément à la norme NF P 94-500 de novembre 2013, une étude de conception de niveau avant-projet 

(G2 AVP) doit être envisagée (collaboration avec l’équipe de conception). 

 

GINGER CEBTP peut prendre en charge la Maîtrise d’Œuvre dans le domaine de la géotechnique, au stade 

du projet. 

 

7. Aléas géotechniques et conditions contractuelles 

1. Les reconnaissances de sol procédant par sondages ponctuels, les résultats ne sont pas rigoureusement 

extrapolables à l'ensemble du site. Il persiste des aléas (exemple : hétérogénéité locale) qui peuvent entraîner 

des adaptations tant de la conception que de l'exécution qui ne sauraient être à la charge du géotechnicien. 

 

2. Le présent rapport et ses annexes constituent un tout indissociable. La mauvaise utilisation qui pourrait être 

faite suite à une communication ou reproduction partielle ne saurait engager GINGER CEBTP. 
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ANNEXE 1 – Notes générales sur les missions géotechniques 

 

 

- Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 

- Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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Extrait de la norme AFNOR sur les MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE (NF P 94.500 - version de 

Novembre 2013) 

 

TABLEAU 1 
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TABLEAU 2 

 
 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout 

projet pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d’ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser 

successivement chacune de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s’appuie sur des données 

géotechniques adaptées issues d’investigations géotechniques appropriées. 

 

 

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1) 

 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre 

de la mission d’étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire. Elle 

comprend deux phases : 

 

Phase Étude de Site (ES) 
 

Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour une première identification des risques géotechniques 

d’un site. 

— Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

— Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques 

et une première identification des risques géotechniques majeurs. 

 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 
 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques 

majeurs identifiés. Elle s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

— Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs 

potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages 

enterrés, améliorations de sols). 

 
 

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

 

Cette mission permet l’élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques 

importants identifiés. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise 

d’œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend trois phases : 

 

Phase Avant-projet (AVP) 
 

Elle est réalisée au stade de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques 

adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

— Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de 

construction envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations 

de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d’ouvrage 

géotechnique et la pertinence d’application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques. 

 

Phase Projet (PRO) 
 

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées 

suffisamment représentatives pour le site. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

— Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques 

des paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques 

(terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-

vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des 

quantités. 

 

Phase DCE / ACT 
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Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d’ouvrage pour l’établissement des 

Contrats de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 

— Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour 

leurs études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des 

charges particulières, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel). 

— Assister éventuellement le maître d’ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la 

finalisation des pièces techniques des contrats de travaux. 

 

 
ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G 4, distinctes et simultanées) 

 

ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXECUTION (G3) 

 

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives 

d’adaptation ou d’optimisation. Elle est confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 

DCE/ACT. 

Elle comprend deux phases interactives : 

 

Phase Étude 
 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

— Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base 

des données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et 

dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, suivis, 

auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles). 

— Élaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de phasage 

et de suivi. 

 

Phase Suivi 
 

— Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions 

constructives prédéfinies en phase Étude. 

— Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques 

complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 

— Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement 

du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) 

 

SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 

 

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d’étude et suivi 

géotechniques d’exécution. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la 

maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux phases interactives : 

 

Phase Supervision de l’étude d’exécution 
 

— Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et 

méthodes d’exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan de 

contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils. 

 

Phase Supervision du suivi d’exécution 
 

— Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par 

l’entrepreneur (G3), du comportement tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de 

l’adaptation ou de l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par l’entrepreneur (G3). 

— donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO. 
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DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 

 

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement 

limitative, à l’étude d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic 

géotechnique précise l’influence de cet ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs 

conséquences possibles pour le projet ou l’ouvrage existant. 

 

— Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi 

technique, en exploiter les résultats. 

— Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) 

dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de l’ouvrage 

existant. 

— Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques 

de conception et/ou d’exécution ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à 

l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3). 
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ANNEXE 2 – Implantation des sondages 
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SONDAGE A LA TARIERE TA1

Client :

Chantier : Etude de sol

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine : M690 Profondeur de fin : 1.20m

CHU Amiens Picardie

Localité : CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Cote NGF : m

Observation : Refus à 1.2 m de profondeur

Log tariere E137-2 V0 du 21/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD1

Client :

Chantier :  

CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022  

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine :  M690 Profondeur de fin : 2.00m

CHU Amiens Picardie

Localité :  

Etude de sol

Observations : Refus au battage à 2.0 m de profondeur

Log pénétromètre dynamique - E159 - V2 du 21/07/2016

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

(m
)

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

N
iv

ea
u 

d'
ea

u
 

(m
) Resistance de pointe qd (MPa)

0 302 4 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE A LA TARIERE TA2

Client :

Chantier : Etude de sol

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine : M690 Profondeur de fin : 2.50m

CHU Amiens Picardie

Localité : CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Cote NGF : m

Observation : Refus à 2.5 m de profondeur

Log tariere E137-2 V0 du 21/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD2

Client :

Chantier :  

CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022  

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine :  M690 Profondeur de fin : 3.00m

CHU Amiens Picardie

Localité :  

Etude de sol

Observations : Avant-trou de 0.4 m. Refus au battage à 3.0 m de profondeur

Log pénétromètre dynamique - E159 - V2 du 21/07/2016
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SONDAGE A LA TARIERE TA3

Client :

Chantier : Etude de sol

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine : M690 Profondeur de fin : 2.30m

CHU Amiens Picardie

Localité : CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Cote NGF : m

Observation : Refus à 2.3 m de profondeur

Log tariere E137-2 V0 du 21/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD3

Client :

Chantier :  

CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022  

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine :  M690 Profondeur de fin : 3.00m

CHU Amiens Picardie

Localité :  

Etude de sol

Observations : Refus au battage à 3.0 m de profondeur

Log pénétromètre dynamique - E159 - V2 du 21/07/2016
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SONDAGE A LA TARIERE TA4

Client :

Chantier : Etude de sol

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine : M690 Profondeur de fin : 2.80m

CHU Amiens Picardie

Localité : CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Cote NGF : m

Observation : Refus à 2.8 m de profondeur

Log tariere E137-2 V0 du 21/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD4

Client :

Chantier :  

CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022  

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine :  M690 Profondeur de fin : 2.80m

CHU Amiens Picardie

Localité :  

Etude de sol

Observations : Refus au battage à 2.8 m de profondeur

Log pénétromètre dynamique - E159 - V2 du 21/07/2016
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SONDAGE A LA TARIERE TA5

Client :

Chantier : Etude de sol

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine : M690 Profondeur de fin : 2.80m

CHU Amiens Picardie

Localité : CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Cote NGF : m

Observation : Refus à 2.8 m de profondeur

Log tariere E137-2 V0 du 21/07/2016

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

(m
)

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

N
iv

e
a
u
 d

'e
a
u

 
(m

)

2
1
/1

2
/2

0
2
2

P
a
s
 d

'e
a
u

M
a

té
ri

e
l

T
a
ri
è
re

 h
é
lic

o
ïd

a
le

 Ø
 6

3
 m

m

Lithologie

Remblais limoneux noirs

0.20 m

Craie jaune

1.20 m

Craie blanche

2.80 m

Résultats d'essais ou observations

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD5

Client :

Chantier :  

CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022  

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine :  M690 Profondeur de fin : 3.60m

CHU Amiens Picardie

Localité :  

Etude de sol

Observations : Refus au battage à 3.6 m de profondeur

Log pénétromètre dynamique - E159 - V2 du 21/07/2016
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SONDAGE A LA TARIERE TA6

Client :

Chantier : Etude de sol

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50

Machine : M690 Profondeur de fin : 3.40m

CHU Amiens Picardie

Localité : CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Cote NGF : m

Observation : Refus à 3.4 m de profondeur

Log tariere E137-2 V0 du 21/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD6

Client :

Chantier :  

CHU Amiens Sud - AMIENS (80)

Dossier : NAM2.M654

Date début de forage : 21/12/2022  

Date fin de forage : 21/12/2022Echelle : 1/50
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1. PLANS DE SITUATION 

 

 
Figure 1: Carte IGN et vue aérienne de la zone d'étude (source : www.geoportail.gouv.fr) 

Zone d’étude 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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2. CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

2.1. Description du site 

Le projet s’inscrit sur la commune d’AMIENS (80), au niveau du CHU Amiens-Picardie sur une partie de la parcelle 

cadastrale n°0019 de la section MW. 
 

Il s’agit actuellement d’aires de stationnement, d’une voirie d’accès desservant un niveau apriori en RDJ et de 

zones enherbées. 
 

D’un point de vue topographie, hormis la rampe qui permet l’accès au niveau inférieur (RDJ ?), le site d’étude 

présente une surface relativement plane. Les cotes altimétriques varient autour de + 64.0 m NGF. Il est à noter 

que la cours de service présente en bas de la rampe d’accès en enrobé, se situe à une cote altimétrique d’environ 

+59.2 m (partie Sud-Ouest) NGF à + 60.1 m (partie Nord-Est) NGF d’après le plan topographique qui nous a été 

fourni. 
 

 
Figure 2: Photographies de la zone d’étude  
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Figure 3: Photographies de la zone d’étude  
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2.2. Contexte historique du site 

La zone d’étude est établie au sein du CHU Amiens-Picardie. D’après les photographies aériennes d’archives, elle 

se présentait sous la forme d’une parcelle agricole jusqu’en 1979 lors de la construction du CHU (photographies de 

1947 à 1979). A partie de la fin des années 1970 et/ou du début des années 1980, des mouvements de terres 

semblent avoir été réalisés au droit du site (photographies de 1979 et 1980). Il est à noter des travaux d’extensions 

autour de la zone d’étude sans réels mouvements de terres/aménagements jusqu’en 2013 (photographies de 1986 

à 2013). Sur la vue aérienne de 2023, un bâtiment en préfabriqué était présent. Lors de notre intervention en 

Octobre 2023, ces installations n’étaient plus présentes.  

Compte-tenu de l’occupation actuelle et antérieure du site, il est probable de rencontrer des vestiges enterrés 

de construction et/ou des surépaisseurs de remblais sur le site lors des travaux de terrassements, en lien avec la 

construction des avoisinants. 

 
Figure 4 : Photographie aérienne datée de 1947 

Zone d’étude 
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Figure 5 : Photographie aérienne datée de 1952 

 
Figure 6 : Photographie aérienne datée de 1959 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 7 : Photographie aérienne datée de 1965 

 
Figure 8 : Photographie aérienne datée de 1970 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 9 : Photographie aérienne datée de 1972 

 
Figure 10 : Photographie aérienne datée de 1975 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 11 : Photographie aérienne datée de 1979 

 
Figure 12 : Photographie aérienne datée de 1980 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 13 : Photographie aérienne datée de 1986 

 
Figure 14 : Photographie aérienne datée de 1994 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 15 : Photographie aérienne datée de 2002 

 
Figure 16 : Photographie aérienne datée de 2007 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 17 : Photographie aérienne datée de 2011 

 
Figure 18: Photographie aérienne datée de 2013 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Figure 19: Photographie aérienne datée de 2023 

  

Zone d’étude 
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2.3. Description du projet 

Le projet concerne la construction d’un pôle odontologie. L’ouvrage projeté est un bâtiment de type RDC à R+3 

avec niveau de sous-sol partiel. Il est à noter que le futur projet viendra enjamber la rampe d’accès existante 

permettant de rejoindre différents locaux techniques. Le projet comprend des ouvrages de stationnement vélo, 

et des voiries destinées à une circulation VL.  

La future construction sera apriori mitoyenne avec les locaux techniques (existants au niveau de la cours de 

service) ainsi qu’avec les murs de soutènements de la rampe d’accès à la cour de service (le futur ouvrage sera 

implanté de part et d’autre de la rampe d’accès et viendra enjamber cette dernière).  

 

 
Figure 20: Axonométrie du futur projet 

Projet 

Rampe d’accès existante 



 
 

Agence d’Amiens 

Service Géologie – Géotechnique 

 

 

 

Affaire 8000851 – GCC HAUTS-DE-FRANCE 

Novembre 2023 – Rapport Indice 1 
Page 18 

 

 
Figure 21: Plan de masse du projet RDJ 

 
Figure 22: Plan de masse du projet RDC 

Proje

Projet 
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Terrassements envisagés : 

D’après les éléments communiqués, le projet n’impliquera pas de terrassement important d’un point de vue 

général (± 0.50 m – hors fouilles de fondations). Les cotes des niveaux bas des futurs ouvrages seront 

vraisemblablement proches de celles du terrain actuel. Si tel n’était pas le cas, une nouvelle étude devrait être 

réalisée. 
 

Documents fournis pour cette étude : 

Les documents qui nous ont été communiqués par GCC Hauts-de-France (M. ALLART) lors de la consultation 

(04/09/2023) sont : 

- Un plan masse du projet à l’échelle 1/500 en date de Juillet 2023 sur vue aérienne ; 

- Un plan projet du RDJ à l’échelle 1/100 en date de Juillet 2023 ; 

- Un plan projet du RDC à l’échelle 1/100 en date de Juillet 2023 ; 

- Un plan topographique de la zone d’étude réalisé par métris à l’échelle 1/200e et en date du 11 Mars 

2005 ; 

- Une vue en axonométrie du projet ; 

- Une vue filaire : entrée arrière personnel / ambulance du projet ; 

- Un rapport d’étude géotechnique G1 PGC référencé « NAM2.M654 », daté du 11/01/2023 et réalisé 

par GINGER CEBTP. 
 

Lors de la rédaction du rapport, il nous a été communiqué par mail (mail du 09/11/2023 de M. ALLART -GCC Hauts-

de-France) il nous a été communiqué les descentes de charge en date du 09/11/2023 réalisé par PROJEX Ingéniérie. 
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2.4. Descentes de charges 

À ce stade de l’étude, les descentes de charges du projet sur appuis nous ont été fournies par PROJEX Ingénierie 

sous forme G et Q (en Tonne). Ces charges ont été synthétisées et pondérées comme indiqué dans le tableau ci-

après : 

 
Figure 23: Repérage des appuis au niveau RDC -RDJ 
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Figure 24: Repérage des appuis au niveau RDJ 

  



 
 

Agence d’Amiens 

Service Géologie – Géotechnique 

 

 

 

Affaire 8000851 – GCC HAUTS-DE-FRANCE 

Novembre 2023 – Rapport Indice 1 
Page 22 

 

 
Figure 25: Pondération des descentes de charges RDC - RDJ 
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Figure 26: Pondération des descentes de charges RDJ 

D’après les plans transmis, il est prévu des fondations profondes de type pieux/micropieux. 

Les principaux cas de charges étudiés seront les suivants : 

- Cas n°103 (cas de charges maximales aux combinaisons ELS et ELU pour les fondations RDC) ; 

- Cas n°120 (cas de charges minimales aux combinaisons ELS et ELU pour les fondations RDC) ; 

- Cas n°205 (cas de charges maximales aux combinaisons ELS et ELU pour les fondations RDJ) ; 

- Cas n°209 (cas de charges minimales aux combinaisons ELS et ELU pour les fondations RDJ). 

En cas, de charges réellement différentes par rapport aux charges fournies, une nouvelle étude devra être menée.  
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2.5. Contextes géologique, hydrogéologique et parasismique 

2.5.1. Géologie du site 

D’après la carte géologique d’AMIENS au 1/50000, les horizons présents au droit de la zone d’étude, sous 

d’éventuels remblais d’aménagement, sont constitués de colluvions limoneuses er crayeuses (C) en recouvrement 

de la craie blanche à silex du Santonien (c5d-e). 

 
Figure 27: Extrait de la carte géologique d’Amiens au 1/50000 (Source : www.geoportail.gouv.fr)  

Zone d’étude 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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2.5.2. Sensibilité au retrait / gonflement 

D’après la carte d’aléa retrait-gonflement des argiles établie par le BRGM (mise à jour du 01/01/2020), le terrain 

étudié est situé dans une zone d’aléa « faible » vis-à-vis du risque de retrait-gonflement des argiles. 

 
Figure 28: Extrait de la carte d’exposition au retrait / gonflement des argiles (Source : www.infoterre.brgm.fr) 

2.5.3. Hydrogéologie 

D’après le site www.georisques.gouv.fr, la commune d’AMIENS (80) fait partie d’un territoire à risques d’inondation 

(TRI). De plus, la commune d’AMIENS (80) est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRI de la 

Vallée de la Somme) lié à des inondations potentielles par ruissellement et coulées boue, inondation par remontées 

de nappes naturelles. Cependant, la zone d’étude se situe hors zones de prescriptions. 

D’après les données hydrogéologiques disponibles et de nos connaissances du secteur, la zone d’étude est baignée 

par la nappe de la craie établie vers 20 - 30 m de profondeur / TN actuel. 
 

2.5.4. Présence de cavités – mouvements de terrain 

D’après le site www.georisques.gouv.fr, aucun indice de cavité ou de mouvement de terrain n’a été signalé dans 

l’environnement proche du projet (+/- 400 m).  

Zone d’étude 

http://www.infoterre.brgm.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
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2.5.5. Risque sismique 

- Catégorie de bâtiment 

Les bâtiments à risque normal sont classés en 4 catégories d’importance croissante, de la catégorie I, à faible enjeu, 

à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables à la gestion de crise. 
 

Le tableau ci-après défini les catégories d’importance des bâtiments : 

 
Figure 29: Tableau des catégories d’importance des bâtiments - Extrait de “la nouvelle règlementation parasismique 

applicable aux bâtiments“ disponible sur le site developpement-durable.gouv.fr 

L’ouvrage concerné par la présente étude est considéré comme un bâtiment de catégorie d’importance IV 

(Etablissements sanitaires et sociaux). 

- Exigence sur le bâti neuf 

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de sismicité. Le 

nouveau zonage sismique de la France (décret d’Octobre 2010 entré en vigueur le 1er Mai 2011) classe la commune 

d’AMIENS (80) en zone d’aléa sismique 1 (aléa très faible).  

Le tableau suivant récapitule les exigences à prendre en compte en fonction de la catégorie des bâtiments : 

 
Figure 30: Exigences sur le bâti neuf – Extrait du site developpement-durable.gouv.fr 

Concernant la présente étude (bâtiment de catégorie IV situé en zone d’aléa sismique 1), l’application des 

prescriptions parasismiques particulières de l’Eurocode 8 n’est pas exigée.   
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3. MISSION / PROGRAMME DE RECONNAISSANCE 

3.1. Mission 

Selon la norme portant sur les missions d’ingénierie géotechniques – Classification et spécifications (NF P 94-500 

de Novembre 2013) – et conformément à notre devis du 06 Septembre 2023, le présent rapport intervient dans le 

cadre d’une mission d’étude géotechnique de conception G2 phase projet (PRO). 

3.2. Objectifs 

Conformément à notre devis, nos objectifs ont pour but de : 

• Réaliser une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et sur l’existence d’avoisinants, avec 

visite du site et des alentours, 

• Définition du contexte géotechnique, hydrogéologique et sismique du site, 

• Réaliser, suivre et exploiter les résultats d’investigations géotechniques spécifiques dont le but est de : 

o Déterminer la nature et les caractéristiques mécaniques des terrains présents au droit des 

constructions projetées, 

o Identifier les venues d’eau éventuelles dans les sondages réalisés. 

• Fournir, sur la base de l’ensemble des éléments recueillis, un rapport donnant : 

o Les principes de construction et de mise en œuvre envisageables (conditions de réalisation des 

terrassements, type de niveau bas, type de fondations, sujétions vis-à-vis de l’eau), 

o Les paramètres géotechniques à retenir au stade du projet (aux ELS et ELU), 

o Un dimensionnement des principaux types de fondations proposés, 

o Un avis sur les conditions de terrassements (extraction des matériaux de déblais, portance en fond de 

fouille, sujétions vis-à-vis des venues d’eau et possibilité de talutage), 

o Les dispositions constructives particulières liées aux conditions géotechniques du site. 

 

Il convient de rappeler que les aspects suivants ne font pas partie de la mission (liste non-exhaustive) : 

- La recherche de cavités naturelles ou anthropiques ; 

- L’étude du Niveau des Plus Hautes Eaux connues ; 

- L’évolution dans le temps de l’hydrogéologie locale ; 

- Les études de pollutions ; 

- L’estimation de la perméabilité des sols en place 

- Le dimensionnement de la structure de voirie et des ouvrages VRD ; 

- La reconnaissance des anomalies géotechniques situées en dehors de l’emprise des investigations. 
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3.3. Programme de reconnaissance 

Le programme d’intervention a consisté à réaliser les opérations suivantes : 

Programme In situ : 

• 3 sondages de reconnaissance géologique, notés SP1 à SP3, réalisés à la tarière hélicoïdale continue 

Ø 63 mm et descendus à 13.0 m de profondeur / TN actuel pour les sondages. Ils permettent de mettre en 

évidence les différentes successions géologiques et les éventuelles venues d’eau au droit du projet. 

• 21 essais pressiométriques, répartis tous les 1.0 m jusqu’à 2.0 m de profondeur, puis tous les 1.5 m dans 

les sondages SP1 à SP3 (7 essais par sondage), réalisés selon la norme NF EN ISO 22476-4. Ces essais ont 

permis de déterminer les caractéristiques mécaniques des sols rencontrés (module pressiométrique, 

pression de fluage et pression limite nette). 

• 2 sondages de reconnaissance géologique, notés T1 et T2, réalisés à la tarière hélicoïdale continue 

Ø 63 mm et descendus à 5.0 m de profondeur / TN actuel. Ils permettent de mettre en évidence les 

différentes successions géologiques et les éventuelles venues d’eau au droit du projet. 

Les investigations in situ ont été réalisées les 19 et 20 Octobre 2023 à l’aide d’une machine de forage de type 

ECOFORE 302 montée sur chenilles caoutchouc. 
 

Il est à noter, que les sondages SP1 à SP3 ont été prolongés jusqu’à 13.0 m de profondeur / TN actuel afin de 

permettre la réalisation des essais pressiométriques tous les 1.5 m à partir de 2.0 m de profondeur au droit des 

sondages. 

 

L’implantation des points de sondage a été réalisée par un représentant de chez ECR Environnement en fonction 

du projet et des emprises disponibles pour nos engins de forage et de la détection des réseaux réalisée par DF 

Détection (Octobre 2023). 

 

Remarque : En raison de la présence d’un réseau non-détecté par DF Détection au niveau du sondage SP3, un 

second sondage (SP3.B) à été réalisé. ECR Environnement a mis à disposition une équipe de détection spécialisée 

afin de sécuriser la nouvelle implantation du sondage. 
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3.4. Implantation des points de sondages 

L’ensemble des points de sondages ont été implantés au GPS Haute précision.  
 

Les coordonnées X, Y et Z, en système de coordonnées RGF93 CC49 et altimétrique NGF IGN 69, de l’ensemble des 

investigations réalisées sont synthétisées dans le tableau suivant : 
 

 

  

Type de sondage Quantité Nom 
Prof. 

m / TN 

Coordonnées des sondages 

X Y 
Z 

(m NGF) 

Sondages pressiométriques 4 

 

SP1 
 

SP2 
 

SP3.A 
 

SP3.B 
 

11.50 
 

11.50 
 

1.00 
 

11.50 

 

1646429.94 
 

1646437.62 
 

1646461.62 
 

1646461.57 
 

 

8297217.05 
 

8297209.24 
 

8297193.89 
 

8297205.80 
 

 

+59.64 
 

+63.94 
 

+63.70 
 

+63.84 
 

Sondages de reconnaissance 

géologique à la tarière  
2 

 

T1 
 

T2 
 

5.00 
 

5.00 

 

1646437.50 
 

1646458.68 
 

 

8297189.38 
 

8297209.50 
 

 

+63.62 
 

+64.01 
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4. RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

4.1. Synthèse géomécanique 

Les coupes des sondages et les résultats des essais sont joints en annexe. Les profondeurs citées dans le présent 

rapport ont été mesurées par rapport au terrain tel qu’il était lors de l’intervention (Octobre 2023). 
 

Dans les sondages, nous avons mis en évidence la succession lithologique suivante sous une épaisseur 

d’enrobé/dalle béton ou de terre-végétale : 

Depuis le Rez-de-Jardin (sondage SP1) : 

- Formation 1.A : Craie grise à beige à rares silex, observée jusqu’à 1.3 m / TN actuel environ au droit du 

sondage SP1, soit +58.3 m NGF environ. 
 

- Formation 1.B : Craie blanche à silex, observée jusqu’à 13.0 m de profondeur / TN actuel (base du sondage), 

soit +46.6 m NGF environ. 
 

Depuis le Rez-de-Chaussée (sondages SP2 - SP3B - T1 - T2) :  

- Formation 0.R : Remblai divers : Remblai crayeux gris à beige à silex, béton ferraillé (vestige enterré 

présumé), Remblai sableux marron, Remblai graveleux à limoneux noir, observé jusqu’à 0.6 à 2.3 m de 

profondeur / TN actuel au droit des sondages, soit +63.1 à +61.6 m NGF environ. 

Remarque : Compte tenu de leur origine anthropique et des démolitions précédemment effectuées sur le site, 

des variations d’épaisseur et de nature des remblais sont à attendre au droit du projet. Les épaisseurs données 

ci-dessus restent donc indicatives. 

- Formation 1.A : Craie grise à beige à rares silex, observée jusqu’à la une profondeur de 3.0 à 4.0 m / TN 

actuel au droit des sondages, soit +60.9 à +59.6 m NGF environ. 
 

- Formation 1.B : Craie blanche à silex, observée jusqu’à 13.0 m de profondeur / TN actuel au droit des 

sondages (base des sondages), soit +50.8 m NGF environ. 

Le tableau suivant présente les caractéristiques mécaniques obtenues dans les différentes formations rencontrées : 

Fo
rm

at
io

n
 

Nature 
Nbre d’essais 

pressio. réalisés 

Pression limite Pl* 

(MPa) 

Module pressiométrique 

Em (MPa) 

Min Max Moy.* Min Max Moy.* 

0.R Remblai divers 2 2.20 >4.19 3.04 36.1 92.8 52.0 

1.A Craie grise à beige à rare silex 4 2.67 3.10 2.89 24.1 53.5 34.2 

1.B Craie blanche à silex 11 2.71 >5.00 3.79 27.0 >100.0 50.4 

* Moyenne :  

- pour les pressions limites : moyenne géométrique 

- pour les modules pressiométriques : moyenne harmonique  
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4.2. Hydrogéologie 

Aucune arrivée d’eau n’a été relevée dans nos sondages lors de nos investigations (Octobre 2023). En fonction des 

conditions météorologiques au moment des travaux, des circulations d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure, en 

particulier au sein des terrains superficiels. 

D’un point de vue général, il est rappelé que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de 

la pluviosité, et que des circulations d’eau localisées et anarchiques au sein des terrains de surface sont toujours 

possibles, même si elles n’ont pas été observées lors de notre intervention. 

Il conviendra donc de rester vigilant pendant les travaux afin de prendre les dispositions adaptées pour travailler 

hors d’eau et sécuriser le chantier (pompage, drainage provisoire voire même évacuation des engins en fonction 

du niveau atteint).  
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5. PRINCIPES DE CONSTRUCTION ENVISAGEABLES 

5.1. Synthèse des investigations 

De ce qui précède, le contexte géotechnique est le suivant sous l’épaisseur d’enrobé, dalle béton ou de terre-

végétale :  

• Des remblais divers : Remblai crayeux gris à beige à silex, béton ferraillé (vestige enterré présumé), remblai 

sableux marron, remblai graveleux à limoneux noir (formation 0.R), observé jusqu’à une profondeur de 0.6 

à 2.3 m / TN actuel environ au droit des sondages réalisés au niveau du rez-de-chaussée uniquement 

(sondages SP2 – SP3B – T1 – T2). Cette formation d’origine anthropique présente par nature des 

caractéristiques géomécaniques hétérogènes et généralement faibles. 

Remarque : Compte-tenu des démolitions effectuées sur le site, des variations d’épaisseur et de nature des 

remblais sont à attendre au droit du projet. Les épaisseurs données ci-dessus restent donc indicatives. 

• Une craie grise à beige à rares à silex (formation 1.A), observée jusqu’à une profondeur de 1.3 m au droit 

du sondage réalisé en rez-de-jardin (SP1) et jusqu’à 3.0 à 4.0 m / TN actuel environ au droit des sondages 

réalisés en rez-de-chaussée (SP2 – SP3B – T1 – T2). Cette formation présente de très bonnes 

caractéristiques géomécaniques. 

• Une craie blanche à silex (formation 1.B), observée jusqu’à une profondeur de 11.5 m / TN actuel (base des 

sondages), soit +46.6 m NGF environ. Cette formation présente d’excellentes caractéristiques 

géomécaniques. 

Aucune arrivée niveau d’eau n’a été observée lors de notre intervention (Octobre 2023). Il est rappelé qu’en 

fonction de la saison et de la pluviométrie, des circulations d’eau localisées et anarchiques sont toujours possibles 

dans les terrains superficiels. 
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5.2. Modèles géotechniques 

5.2.1. Généralités 

Compte-tenu de la configuration du site, il a été choisi de retenir deux modèles de sol (à partir du RDJ et à partir du 

RDC). Les profondeurs retenues sur chaque modèle ont été adapté en fonction des sondages réalisés au droit de 

chacune des zones (RDJ et RDC). Les moyennes retenues (valeurs de Pl* et Em) sont néanmoins basées sur 

l’ensemble des investigations (afin d’obtenir une meilleure représentativité et donc une valeur plus fiable). 
 

5.2.2. Niveau RDC (SP2, SP3, T1, T2) 

La coupe géotechnique retenue à partir du niveau RDC pour les calculs (au stade projet), sur la base des 

investigations réalisées, est la suivante : 

Profondeur 

depuis le RDC 

Cote haute 
retenue 
(m NGF) 

Cote basse 
retenue 
(m NGF) 

Formation Nature 
Pl* 

(MPa) 

Em 

(MPa) 
 

 

(kN/m3) 

De 0.0 à 2.3(2) m +63.9 +61.6 0.R Remblai divers - - 2/3 18(1) 

De 2.3 à 4.0 m +61.6 + 58.3 1.A 
Craie grise à beige 

à rare silex 
2.80 30.0 1/2 18(1) 

De 4.0 à 13.0 m + 58.3 + 50.9 1.B 
Craie blanche à 

silex 
3.50 50.0 1/2 18(1) 

(1) Valeurs non mesurées mais estimées d’après notre connaissance de ces types de sol ; 

(2) Profondeur maximum observée au droit des sondages, des surépaisseurs de remblais ne sont pas exclues du fait de 

l’historique du site. 
 

5.2.3. Niveau RDJ (SP1) 

La coupe géotechnique retenue à partir du niveau RDJ pour les calculs (au stade projet), sur la base des 

investigations réalisées, est la suivante : 

Profondeur 
depuis le RDJ 

Cote haute 
retenue 
(m NGF) 

Cote basse 
retenue 
(m NGF) 

Formation Nature 
Pl* 

(MPa) 

Em 

(MPa) 
 

 

(kN/m3) 

De 0.0 à 0.5 m +59.6 +59.1 0.R Remblai divers - - 2/3 18(1) 

De 0.5 à 1.3 m +59.1 + 58.3 1.A 
Craie grise à beige à 

rare silex 
2.80 30.0 1/2 18(1) 

De 1.3 à 13.0 m +58.3 + 46.6 1.B 
Craie blanche à 

silex 
3.50 50.0 1/2 18(1) 

(1) Valeurs non mesurées mais estimées d’après notre connaissance de ces types de sol ;  
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5.3. Types de fondations envisageables pour l’ouvrage projeté 

Le mode de fondation des ouvrages devra tenir compte de l’importance et de la géométrie des charges apportées 

et de la nécessité de mobiliser un horizon portant, homogène et de compacité correcte. 

Compte-tenu : 

- Des descentes de charges fournies par le client (Cf. §2.4), 

- De la présence de remblais (formation 0.R), repérés jusqu’à une profondeur maximum de 2.3 m / TN 

actuel au niveau du rez-de-chaussée (des surépaisseurs de remblais possibles du fait de l’historique du 

site), 

- De la présence de mitoyens et d’ouvrages à proximité du bâtiment à construire dont les caractéristiques 

sont mal connues,  

- Du contexte hydrogéologique favorable (aucune arrivée d’eau observée au droit de nos sondages lors de 

notre intervention réalisée en Octobre 2023). 

Un ancrage dans les formations superficielles est à proscrire : le risque de poinçonnement et de tassements totaux 

et/ou différentiels étant trop important. 

Ainsi, il est préconisé un mode de fondations profondes de type micropieux / pieux descendus dans la craie de la 

formation 1. 

Dans tous les cas, on veillera à respecter un ancrage de 3 diamètres minimum ou 1.5 m (pour les pieux de 

diamètre supérieur 0.5 m) dans l’horizon porteur. 

On rappelle que le type de fondation dépend du rapport entre la profondeur d’ancrage équivalente De et la largeur 

de fondation B selon la norme NF P94-261 : superficielle si De/B < 1.5, semi-profonde si 1.5 < De/B < 5.0 (et profonde 

si De/B >5.0). 
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6. DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES GEOTECHNIQUES PRINCIPAUX 

6.1. Rappel des descentes de charges 

Les descentes de charges sont présentées précédemment (Cf. §2.4) et ont été fournies par PROJEX Ingénierie. Dans 

le cadre de la présente mission G2-PRO, les cas de charges suivants seront étudiés : 

Élément retenu Type de fondation Cas 
qELS 

(kN) 

qELU 

(kN) 

103 
Fondations profondes au 

niveau du RDC 

Maximum 2336.0 3225.3 

120 Minimum 35.0 47.7 

205 
Fondations profondes au 

niveau du RDJ 

Maximum 2421.0 3351.9 

209 Minimum 55.0 80.1 

 

Les exemples de dimensionnement de fondation sont donnés à titre indicatif sur la base des hypothèses fournies 

ou retenues à ce stade du projet. 
 

Le dimensionnement définitif des fondations devra tenir compte de l’ensemble des paramètres pouvant 

l’influencer : efforts verticaux et horizontaux appliqués, combinaisons d’actions à l’ELU et à l’ELS, phasage de 

construction, tassements au voisinage des fondations. 

6.2. Ebauche dimensionnelle de fondations profondes 

6.2.1. Fondation RDC 

Dimensionnement de fondations profondes sur micropieux : 

Le dimensionnement est réalisé selon la procédure du « modèle de terrain » de la norme NF P 94-262 de Juillet 

2012 pour un pieu de type foré tarière creuse (FTC, FTCD – classe 2 catégorie 6) de 0.82 m de diamètre, descendu 

à 9.5 m de profondeur (depuis le rez-de-chaussée actuel) au droit du projet sur la base du modèle géotechnique 

retenu. 

On suppose également que le pieu n’est pas soumis au phénomène de frottement négatif. 

Les résultats de cette ébauche, limités à l’ELU en combinaisons fondamentales et à l’ELS en combinaisons quasi-

permanentes, sont donnés ci-après, à titre indicatif. 

On suppose que le pieu n’est pas soumis au phénomène de frottement négatif. De plus, en l’absence d’un contrôle 

renforcé sur le béton, la contrainte maximale du béton a été limitée à 5.50 MPa à l’ELS caractéristique pour nos 

calculs. 
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 Valeur caractéristique de la résistance de pointe de la fondation profonde Rb ;k 

qb = kp.ple* (NF P 94-262) 

Avec kp = 1.60 (classe de pieu : 2, Def/B > 5) 

ple* = 3.50 MPa 

on obtient qb =1.60 x 3.50 = 5.60 MPa 

qb ;k = qb / (R ;d1 x R ;d2) = 5600 / (1.40 x 1.10) =3636.4 kPa (R ;d1 = 1.40 et R ;d2 = 1.10) 

et donc 

Rb ;k = .D²/4. qb ;k =  x 0.82² x 3636.4 / 4 = 1920.4 kN (D = diamètre du pieu = B = 0.82 m) 

 Valeur caractéristique de la résistance de frottement axial de la fondation profonde Rs ;k 

Les valeurs de frottement axial unitaire limite qs pour les différentes formations identifiées et pour un mode de 

mise en place du pieu de type foré tarière creuse, sont données dans le tableau ci-après : 

(Épaisseurs uniquement valables pour le modèle géotechnique retenu) 
 

Avec qs ;k = qs / (R ;d1 x R ;d2) où  R ;d1 = 1.40 et R ;d2 = 1.10 en compression dans les formations 0.R et 1. 

  R ;d1 = 1.70 et R ;d2 = 1.10 en traction dans les formations 0.R et 1. 

d’où  
 

En compression : 

Rs ;k = .D.[hs.qs ;k] = 2327.6 kN 
 

En traction : 

Rt ;k = .D.[hs.qs ;k] = 1916.8 kN 
 

Les valeurs caractéristiques des charges de fluage de compression et de traction s’établissent, pour un pieu mis en 

œuvre sans refoulement de sol, à : 
 

En compression : 

Rc ;cr ;k = 0.7 x Rs ;k = 2589.5 kN 
 

En traction : 

Rt ;cr ;k = 0.7 x Rt ;k = 1341.8 kN  

Formation 
Epaisseur 

hs (m) 

Courbe 

fsol 
a b c 

Pl* 

(MPa) 

fsol 

(kPa) 
αpieu-sol 

qs 

(kPa) 

qs ;k 

(kPa) 

comp. 

qs ;k 

(kPa) 

trac. 

0.R 2.3 Aucun frottement considéré 0 0 0 

1.A 1.7 Q3 0.007 0.07 1.3 2.80 87.2 2.1 183.2 119.0 98.0 

1.B > 9.0 Q3 0.007 0.07 1.3 3.50 93.5 2.1 196.4 127.5 105.0 
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Par conséquent, on en déduit les valeurs de calcul de la portance en compression et en traction suivantes : 
 

A l’ELU en combinaisons fondamentales : 
 

En compression : 

Rc ;d = Rs ;k / s = 3861.7 kN 
 

En traction : 

Rt ;d = Rt ;k / s ;t = 1666.8 kN 
 

A l’ELS en combinaisons quasi-permanentes : 
 

En compression : 

Rc ;cr ;d = Rc ;cr ;k  / cr = 2354.1 kN 

En traction : 

Rt ;cr ;d = Rt ;cr ;k  / s; cr = 894.5 kN  
 

Ainsi, à titre indicatif, un pieu de type foré tarière creuse (FTC, FTCD – classe 2 catégorie 6) de 0.82 m de diamètre 

et ancré à 9.5 m de profondeur par rapport au terrain actuel au droit du projet, selon le modèle géotechnique 

retenu, présente une capacité portante en compression d’environ 235.4 t à l’ELS en combinaisons quasi-

permanentes, soit environ 386.1 t à l’ELU en combinaisons fondamentales. 
 

Ces valeurs correspondent aux sollicitations maximales retenues en hypothèses pour des appuis ponctuels (233.6 t 

en compression à l’ELS et 322.5 t à l’ELU). 
 

Pour reprendre des sollicitations supérieures, il faudra soit augmenter soit approfondir son ancrage, tout en 

adaptant éventuellement le type de pieu retenu, soit reporter les charges les plus lourdes sur plusieurs pieux. 
 

A titre indicatif, un pieu de 0.32 m de diamètre et ancré à 3.8 m de profondeur (soit 1.5 m dans la craie) par rapport 

au terrain actuel au droit du projet selon le modèle géotechnique retenu, présente une capacité portante en 

compression d’environ 22.8 t à l’ELS en combinaisons quasi-permanentes, soit environ 39.2 t à l’ELU en 

combinaisons fondamentales. Ces valeurs correspondent aux sollicitations minimales retenues en hypothèses pour 

des appuis ponctuels (3.5 t en compression à l’ELS et 4.7 t à l’ELU). 

 

6.2.2. Fondation RDJ 

Dimensionnement de fondations profondes sur micropieux : 

Le dimensionnement est réalisé selon la procédure du « modèle de terrain » de la norme NF P 94-262 de Juillet 

2012 pour un pieu de type foré tarière creuse (FTC, FTCD – classe 2 catégorie 6) de 0.82 m de diamètre, descendu 

à 8.0 m de profondeur (depuis le rez-de-jardin actuel) au droit du projet sur la base du modèle géotechnique retenu. 

On suppose également que le pieu n’est pas soumis au phénomène de frottement négatif. 

Les résultats de cette ébauche, limités à l’ELU en combinaisons fondamentales et à l’ELS en combinaisons quasi-

permanentes, sont donnés ci-après, à titre indicatif. 
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On suppose que le pieu n’est pas soumis au phénomène de frottement négatif. De plus la contrainte maximale du 

béton a été limitée à 6.50 MPa à l’ELS caractéristique pour nos calculs (mise en œuvre d’un contrôle renforcé).  

 Valeur caractéristique de la résistance de pointe de la fondation profonde Rb ;k 

qb = kp.ple* (NF P 94-262) 

Avec kp = 1.60 (classe de pieu : 2, Def/B > 5) 

ple* = 3.50 MPa 

on obtient qb =1.60 x 3.50 = 5.60 MPa 

qb ;k = qb / (R ;d1 x R ;d2) = 5600 / (1.40 x 1.10) =3636.4 kPa (R ;d1 = 1.40 et R ;d2 = 1.10) 

et donc 

Rb ;k = .D²/4. qb ;k =  x 0.82² x 3636.4 / 4 = 1920.4 kN (D = diamètre du pieu = B = 0.82 m) 

 Valeur caractéristique de la résistance de frottement axial de la fondation profonde Rs ;k 

Les valeurs de frottement axial unitaire limite qs pour les différentes formations identifiées et pour un mode de 

mise en place du pieu de type foré tarière creuse, sont données dans le tableau ci-après : 

(Épaisseurs uniquement valables pour le modèle géotechnique retenu) 
 

Avec qs ;k = qs / (R ;d1 x R ;d2) où  R ;d1 = 1.40 et R ;d2 = 1.10 en compression dans les formations 0.R et 1. 

  R ;d1 = 1.70 et R ;d2 = 1.10 en traction dans les formations 0.R et 1. 

d’où  
 

En compression : 

Rs ;k = .D.[hs.qs ;k] = 2445.9 kN 
 

En traction : 

Rt ;k = .D.[hs.qs ;k] = 2014.2 kN 
  

Formation 
Epaisseur 

hs (m) 

Courbe 

fsol 
a b c 

Pl* 

(MPa) 

fsol 

(kPa) 
αpieu-sol 

qs 

(kPa) 

qs ;k 

(kPa) 

comp. 

qs ;k 

(kPa) 

trac. 

0.R 0.5 Aucun frottement considéré 0 0 0 

1.A 0.8 Q3 0.007 0.07 1.3 2.80 87.2 2.1 183.2 119.0 98.0 

1.B > 11.7 Q3 0.007 0.07 1.3 3.50 93.5 2.1 196.4 127.5 105.0 
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Les valeurs caractéristiques des charges de fluage de compression et de traction s’établissent, pour un pieu mis en 

œuvre sans refoulement de sol, à : 
 

En compression : 

Rc ;cr ;k = 0.7 x Rs ;k = 2672.3 kN 
 

En traction : 

Rt ;cr ;k = 0.7 x Rt ;k = 1410.0 kN 
 

Par conséquent, on en déduit les valeurs de calcul de la portance en compression et en traction suivantes : 
 

A l’ELU en combinaisons fondamentales : 
 

En compression : 

Rc ;d = Rs ;k / s = 3969.3 kN 
 

En traction : 

Rt ;d = Rt ;k / s ;t = 1751.5 kN 
 

A l’ELS en combinaisons quasi-permanentes : 
 

En compression : 

Rc ;cr ;d = Rc ;cr ;k  / cr = 2429.4 kN 
 

En traction : 

Rt ;cr ;d = Rt ;cr ;k  / s; cr = 940.0 kN  
 

Ainsi, à titre indicatif, un pieu de type foré tarière creuse (FTC, FTCD – classe 2 catégorie 6) de 0.82 m de diamètre 

et ancré à 8.0 m de profondeur par rapport au terrain actuel au droit du projet, selon le modèle géotechnique 

retenu, présente une capacité portante en compression d’environ 242.9 t à l’ELS en combinaisons quasi-

permanentes, soit environ 396.9 t à l’ELU en combinaisons fondamentales. 
 

Ces valeurs correspondent aux sollicitations maximales retenues en hypothèses pour des appuis ponctuels (242.1 t 

en compression à l’ELS et 335.1 t à l’ELU). 
 

Pour reprendre des sollicitations supérieures, il faudra soit augmenter soit approfondir son ancrage, tout en 

adaptant éventuellement le type de pieu retenu, soit reporter les charges les plus lourdes sur plusieurs pieux. 
 

A titre indicatif, un pieu de 0.32 m de diamètre et ancré à 2.3 m de profondeur (soit 1.5 m dans la craie sous la 

dalle) par rapport au terrain actuel au droit du projet selon le modèle géotechnique retenu, présente une capacité 

portante en compression d’environ 27.5 t à l’ELS en combinaisons quasi-permanentes, soit environ 46.9 t à l’ELU 

en combinaisons fondamentales. Ces valeurs correspondent aux sollicitations minimales retenues en hypothèses 

pour des appuis ponctuels (5.5 t en compression à l’ELS et 8.0 t à l’ELU). 
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6.3. Niveau bas 

Dans le cas de fondations profondes de type pieux, le niveau bas des ouvrages sera traité en plancher porté par les 

fondations par l’intermédiaire de longrines reposant sur les appuis, de façon à s’affranchir de toute interaction avec 

les terrains superficiels hétérogènes et/ou de faible portance (formation 0.R). 

Cette solution permet de s’affranchir de tout problème de consolidation et de tassement sous le niveau bas.  
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7. PRECAUTIONS PARTICULIERES DE CONCEPTION ET D’EXECUTION 

7.1. Terrassements 

Les terrassements pourront apriori être réalisés sans difficultés particulières au moyen d’engins mécaniques 

courants. 
 

Toutefois, bien que nous n’en ayons pas trouvé au droit des sondages, il n’est pas exclu de rencontrer des vestiges 

enterrés liés à l’occupation antérieure du site en phase travaux. Cela pourra nécessiter alors l’emploi d’engins et 

d’outils adaptés tels qu’éclateur, BRH, etc… Compte tenu de la présence d’avoisinants, il faudra éviter les 

vibrations importantes pouvant nuire à leur stabilité. 
 

Nous attirons l’attention sur le fait que les terrains superficiels renferment une proportion importante de sols fins 

qui sont sensibles à l’eau, d’où des difficultés de circulation des engins en période pluvieuse. 

Une réalisation de la plate-forme en période favorable non-pluvieuse est vivement recommandée. 
 

En cas de fortes intempéries, il est impératif d’accomplir une mise en hors d’eau (pompage…) avant de réaliser les 

terrassements en profondeur. 
 

On proscrira, autant que faire se peut, de faire manœuvrer des engins sur la plate-forme décapée et l’on privilégiera 

un remblaiement immédiat de la première couche à l’avancement. 

7.2. Fondations profondes 

Les fondations profondes seront réalisées selon les Règles de l'Art par une entreprise spécialisée et qualifiée en 

fondations profondes et dans le respect de l’ensemble des prescriptions des textes de l’EUROCODE 7 et des normes 

d’application nationales. 

L’outil et la technique employés devront permettre : 

- Le forage de l’ensemble des couches de sols ; 

- La méthode devra permettre de soutenir les terrains au cours du forage et au cours du bétonnage, sans 

chute de matériaux ni éboulement de parois qui entrainerait une réduction du fût ; 

- Les armatures devront être conformes aux prescriptions parasismiques (Eurocode 8) le cas échéant ; 

- La méthode devra être accompagnée d’un enregistrement des paramètres de forage en continu permettant 

d’attester du bon ancrage dans la formation d’assise retenue. 

L'entreprise devra justifier de l'armement de ces pieux à la vue des éventuels efforts horizontaux à reprendre. 

Au minimum, l’encastrement effectif dans la couche porteuse devra être pris égal à 3 diamètres ou 1.50 m pour 

des pieux de diamètres supérieurs à 0.5 m. Si l’entreprise de fondations spéciales peut garantir la bonne exécution 

de l’encastrement de la pointe des pieux dans la couche porteuse soit par des prélèvements d’échantillons, soit par 

l’emploi de trépan, soit encore par l’utilisation de carottier, alors cet ancrage peut être réduit à une valeur minimale 

de 0.50 m (Cf. norme NF P 94-262 de Juillet 2012). 
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Lors de la réalisation des pieux, il conviendra de respecter les dispositions suivantes : 

- Veiller à une implantation précise et à une bonne verticalité des pieux ; 

- Vérifier soigneusement les matériaux extraits lors de forage pour s'assurer du bon ancrage des pieux ; 

- Curer soigneusement la base des pieux ; 

- Bétonner aussitôt le curage terminé à l'aide d'un tube plongeur ou d’une tarière creuse pour éviter le 

délavage et la ségrégation du béton ; 

- Limiter la contrainte dans le béton conformément aux prescriptions de l’Eurocode 7. 

L'entreprise s'assurera que le type de pieux et la technique utilisés permettront la mise en place des armatures sur 

la hauteur nécessaire (permettant de reprendre les efforts horizontaux en cas de séisme). 

Ces moyens seront tels qu'ils ne provoqueront pas de désordres aux avoisinants (attention aux vibrations). 

En cas de présence de blocs et d’éléments hétérogènes dans les terrains superficiels, on prévoira la réalisation 

possible d'avant-trous (à la pelle mécanique munie d'un brise-roche hydraulique par exemple). 

L’entreprise de fondation spéciale s’assurera que la machine utilisée sera suffisamment puissante pour forer 

l’ensemble des horizons à traverser et ancrer correctement chaque fondation. La présence de blocs, vestiges 

enterrés, points durs, etc. est probable dans le remblai de la formation 0.R. 

Il conviendra de ne pas circuler à proximité des pieux fraichement bétonnés. 

Selon les préconisations en vigueur, les essais suivants seront à prévoir avant réception des travaux : 

- Mesures soniques par transparence (réservations à prévoir) ; 

- Mesures par impédance ; 

- Carottage de fond de pieux. 

Il est rappelé que les résultats fournis précédemment ne sont donnés qu'à titre indicatif et qu'une note de calcul 

détaillée devra être établie par l'entreprise de pieux, en fonction des descentes de charges du projet et des 

caractéristiques réelles des pieux retenus (type, diamètre, classe de béton...). 

7.3. Drainage 

Phase provisoire : 

Un drainage de la plateforme et un pompage des eaux seront nécessaires en cours de terrassement afin d’évacuer 

les éventuelles venues d’eaux souterraines et de ruissellement apparues en cours de chantier. 
 

Phase définitive : 

L’ouvrage n’étant pas enterré, les variations du niveau de la nappe n’auront pas d’influence. 
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7.4. Mitoyenneté 

La réalisation du projet actuel implique l’exécution de déblais au voisinage immédiat de constructions existantes 

dont la structure est mal connue. Toutes les précautions devront être prises pour leur éviter tout dommage tant en 

phase provisoire que définitive. 

Les anciennes et nouvelles structures devront être séparées par un joint en matériaux résiliant afin que les ouvrages 

conservent un comportement indépendant. Cela permettra d’éviter de transmettre des efforts parasites entre les 

structures. 

Aucune interaction ou report de charge ne pourra être toléré entre la nouvelle construction et les ouvrages de 

soutènement existant (de part et d’autre de la rampe d’accès au RDJ). 

En phase chantier, un suivi continue des ouvrages de soutènement mitoyens devra être mis en place (capteurs 

vibratoires, cibles topographique, inclinomètre, …) afin de s’assurer de leur stabilité. ECR Environnement se tient 

à la disposition de l’entreprise pour réaliser ce suivi. 
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8. OBSERVATIONS 

Les conclusions du présent rapport sont données sous réserve des conditions particulières jointes en annexe. 

Nous rappelons que ce rapport correspond à une étude géotechnique de conception phase projet (G2 PRO) et que, 

conformément à la norme NF P94-500 de Novembre 2013, les phases DCE/ACT de cette étude de conception 

doivent être envisagées en collaboration avec l’équipe de conception pour permettre : 

- l’optimisation du projet et la prise en compte des interactions sol/structure en fonction des niveaux finis, 

descentes de charges et contraintes de mise en œuvre affinées au stade du projet, 

- la vérification des paramètres retenues et la bonne transcription de toutes les préconisations dans les 

pièces techniques du marché. 
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9. CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Le présent rapport ou Procès-verbal ainsi que toutes annexes, constituent un ensemble indissociable. 

La Société E.C.R. ENVIRONNEMENT serait dégagée de toute responsabilité dans le cas d’une mauvaise utilisation 

de toute communication ou reproduction partielle de ce document, sans accord écrit préalable. En particulier, il ne 

s’applique qu’aux ouvrages décrits et uniquement à ces derniers. 

Si en l’absence de plans précis des ouvrages projetés, nous avons été amenés dans le présent rapport à faire une 

ou des hypothèses sur le projet, il appartient à notre client ou à son maître d’œuvre de communiquer par écrit à la 

société ECR ENVIRONNEMENT ses observations éventuelles sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour aucune 

raison nous être reproché d’avoir établi notre étude pour le projet que nous avons décrit. 

 

Cette étude est basée sur des reconnaissances dont le caractère ponctuel ne permet pas de s’affranchir des aléas 

des milieux naturels, et ne peut prétendre traduire le comportement du sol dans son intégralité. 

Ainsi, tout élément nouveau mis en évidence lors de l’exécution des fondations ou de leurs travaux préparatoires 

et n’ayant pu être détecté lors de la reconnaissance des sols (ex. : remblais anciens ou nouveaux, cavités, 

hétérogénéités localisées, venue d’eau, etc.) doit être signalé à E.C.R. ENVIRONNEMENT qui pourra reconsidérer 

tout ou une partie du Rapport. Pour ces raisons, et sauf stipulation contraire explicite de notre part, l’utilisation de 

nos résultats pour chiffrer à forfait le coût de tout ou une partie des ouvrages d’infrastructure ne saurait en aucun 

cas engager notre responsabilité. 

De même, des changements concernant l’implantation, la conception ou l’importance des ouvrages par rapport 

aux hypothèses de base de cette étude, peuvent conduire à modifier les conclusions et prescriptions du Rapport et 

doivent être portés à la connaissance d’E.C.R. ENVIRONNEMENT. 

 

La Société E.C.R. ENVIRONNEMENT ne saurait être rendue responsable des modifications apportées à son étude 

que dans le cas où elle aurait donné son accord écrit sur les dites modifications. 

Les altitudes indiquées pour chaque sondage (qu’il s’agisse de cote de références rattachées à un repère arbitraire 

ou de cotes NGF) ne sont données qu’à titre indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées depuis le sommet 

des sondages et comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des essais. Pour que ces altitudes 

soient garanties, il convient qu’elles soient relevées par un Géomètre-Expert. Il en va de même pour l’implantation 

des sondages sur le terrain. 
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Annexe 1 

Extrait de la norme NF P 94-500 de Novembre 2013 
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CLASSIFICATION DES MISSIONS TYPES D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE 

Extrait de la norme AFNOR sur les MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE (NF P 94-500 - version de Novembre 2013) 
 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour contribuer à la 

maîtrise des risques géotechniques. Le maître d’ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions par une ingénierie 

géotechnique. Chaque mission s’appuie sur des données géotechniques adaptées issues d’investigations géotechniques appropriées. 

 

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1) 

 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d’étude 

géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases : 

 

Phase Étude de Site (ES) 

 

Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour une première identification des risques géotechniques d’un site. 

— Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

— Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une première identification 

des risques géotechniques majeurs. 

 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s’appuie 

obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

— Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains 

principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols). 

 

 

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

 

Cette mission permet l’élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants 

identifiés. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée 

à cette dernière. Elle comprend trois phases : 

 

Phase Avant-projet (AVP) 

 

Elle est réalisée au stade de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

— Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de construction 

envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis 

des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d’ouvrage géotechnique et la pertinence d’application de la méthode observationnelle pour 

une meilleure maîtrise des risques géotechniques. 

 

Phase Projet (PRO) 

 

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées suffisamment représentatives pour 

le site. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

— Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des 

paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes 

et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de 

dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités. 

 

Phase DCE / ACT 

 

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d’ouvrage pour l’établissement des Contrats 

de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 

— Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de réalisation des 

ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges particulières, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, 

planning prévisionnel). 

— Assister éventuellement le maître d’ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la finalisation des pièces techniques 

des contrats de travaux. 
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ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G4, distinctes et simultanées) 

 

ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXECUTION (G3) 

 

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives d’adaptation ou d’optimisation. Elle est 

confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. 

Elle comprend deux phases interactives : 

 

Phase Étude 

 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

— Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base des 

données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et dimensionnement (calculs 

justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, 

dispositions constructives complémentaires éventuelles). 

— Élaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de phasage et 

de suivi. 

 

Phase Suivi 

 

— Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions constructives 

prédéfinies en phase Étude. 

— Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques complémentaire 

si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 

— Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement du dossier d'interventions 

ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) 

 

SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 

 

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d’étude et suivi géotechniques d’exécution. Elle est 

à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux 

phases interactives : 

 

Phase Supervision de l’étude d’exécution 

 

— Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et méthodes d’exécution, des 

adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils. 

 

Phase Supervision du suivi d’exécution 

 

— Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par l’entrepreneur (G3), du comportement 

tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l’adaptation ou de l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par 

l’entrepreneur (G3). 

— Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO. 

 

 

DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 

 

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l’étude d’un ou plusieurs 

éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise l’influence de cet ou ces éléments géotechniques 

sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le projet ou l’ouvrage existant. 

 

— Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 

— Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) dans le 

cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de l’ouvrage existant. 

— Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques de conception et/ou d’exécution 

ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étape 

2 et/ou 3). 
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Annexe 2 

Plan d’implantation des sondages 
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Annexe 3 

Résultats des investigations in-situ 
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